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Texte de la question

Mme Annaïg Le Meur interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
persistance de la pénurie touchant les médicaments à base de quétiapine. Ces antipsychotiques, listés parmi les
médicaments essentiels, sont d'une importance capitale pour traiter les troubles bipolaires, les troubles
schizophréniques et la dépression. Dans une actualisation du 27 mai 2025, l'Agence nationale de sécurité du
médicament et des produits de santé (ANSM) a indiqué que, malgré la reprise partielle de la production sur le
site grec de l'entreprise Pharmathen qui fournit en temps normal 60 % de la quétiapine distribuée en France,
aucune date de retour à un approvisionnement normal n'est à ce jour connue. Depuis le signalement initial en
septembre 2024 par l'ANSM, plusieurs mesures ont été engagées : contingentement quantitatif pour le circuit
ville, interdiction d'exportation à compter du 26 septembre 2024, demande auprès des laboratoires non
concernés par les difficultés d'approvisionnement d'augmenter leur capacité de production, ouverture de canaux
de communication entre l'ANSM et les parties prenantes, ouverture du mécanisme européen de solidarité
volontaire, extension de la dispensation à l'unité et mise en ligne de recommandations d'alternatives
thérapeutiques adaptées. Si ces dispositifs ont permis de limiter les ruptures totales, la pénurie persiste,
empêchant de soigner près de 250 000 personnes, alors que la santé mentale a été désignée Grande cause
nationale en 2025. Nombre des patients concernés présentent une dégradation de leur état de santé, avec
parfois une nécessité d'hospitalisation. Les plus fragiles, dont les traitements doivent rester constants sans
aucune alternative possible, risquent les aggravations les plus lourdes. Elle l'interroge sur les prochaines
mesures envisagées, compte tenu de la gravité de la situation, ainsi que sur les efforts qui seront déployés à
l'avenir pour prévenir les risques de pénuries affectant les médicaments essentiels.
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